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Luxembourg, le 26 juin 2006 

 

 

 

Mesdames,        

Messieurs, 

 

 

Conformément aux articles 12 et 13 de la loi communale du 13 décembre 1988, vous êtes priés 

de bien vouloir assister aux réunions du conseil communal qui auront lieu à l'Hôtel de Ville, 

 

� le lundi 3 juillet 2006 à 16.00 heures 

� le vendredi, 14 juillet 2006 à 8.30 heures 

� le vendredi, 28 juillet 2006 à 8.30 heures 

 

pour délibérer sur les affaires désignées ci-après. 

 

Les séances des 14 et 28 juillet seront essentiellement réservées à la nomination provisoire de 

personnel enseignant (listes 2 et 3) et des chargés de direction. 

 

 

Le collège des bourgmestre et échevins. 

 

 

 

 

1. Circulation: règlements temporaires - modifications définitives du règlement de la 

circulation - décision. 

 

2. Affaires de personnel: nominations – démissions – promotions – contrats de louage de 

service – décision. (**) séance du 28 juillet 2006 

 

3. Enseignement: organisation scolaire pour l'année 2006/2007 – réponse du collège 

échevinal et vote. 

 

4. Conservatoire de musique : organisation de l’enseignement musical pour l’année 

2006/2007 – vote provisoire. 

 

5. Convention : acquisition par adjudication publique – approbation. (*) 

 

6. Devis de travaux (*): 

 

Architecte : 

 

projets définitifs : 
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• construction d’un foyer scolaire aux abords de la rue du Verger à Bonnevoie ; 

• construction d’un foyer scolaire aux abords de la rue Arthur Knaff à Cents ; 

• agrandissement du parking souterrain aux abords de la piscine de Bonnevoie ; 

 

avant-projets : 

 

• extension de l’école préscolaire aux abords de la rue de Tornaco à Cents ; 

• extension de l’école primaire aux abords de la rue Léon Kauffmann à Cents ; 

• construction d’un foyer scolaire et de salles pour l’éducation précoce aux abords de la 

rue de Beggen ; 

• construction d’un centre sportif à Belair ; 

 

approbation. 

 

7. Urbanisme(*):  

 

- modification du projet d’aménagement particulier portant sur un ensemble de terrains 

sis à Gasperich au lieu-dit « Sauerwiss » en vue de faire entériner quelques 

divergences par rapport au PAP approuvé en 1990 - extension du périmètre du PAP 

pour englober une parcelle acquise par le Fonds en vue de l’implantation d’un 

« domicile protégé Alzheimer » - approbation provisoire 

 

- projet d’aménagement particulier portant sur un ensemble de terrains sis à Kirchberg, 

entre la rue de la Lavande, la rue St Fiacre, la rue des Maraîchers et la rue des Lilas, 

d’une surface d’environ 160 ares – approbation provisoire 

 

- inscription à l'inventaire supplémentaire des sites et monuments nationaux de la 

maison sise 15, rue du Curé, inscrit au cadastre de la commune de Luxembourg, sous 

le numéro 368/382 et appartenant à Monsieur Jean-François Baldauff et à Madame 

Marie-Antoinette Baldauff – avis 

 

- projet de remembrement « Château de Beggen » - approbation par le conseil 

communal suivant l’article 68 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 

l’aménagement communal et le développement urbain 

 

8. Octroi de subsides : 

• Subsides ordinaires, extraordinaires et subsides spéciaux ; 

• Aides aux organisations non gouvernementales (ONG) pour des projets au Tiers-

Monde ; 

• Allocation d’un subside à l’AIMF ; 

 

décision 

 

9. Composition de la commission consultative pour étrangers. 

 

10. SYVICOL : propositions de candidats au comité du Syvicol. 
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11. Affaire judiciaire : autorisation d’ester en justice. 

 

12. Fabrique d’église : legs – avis. 

 

13. Fondation J.-P. Pescatore : affaire de personnel – avis. 

 

 

EN SEANCE NON PUBLIQUE : 

 

     14 Affaire disciplinaire : confirmation d’une peine disciplinaire de l’avertissement. 

 

     15. Indigénat : options – naturalisations – avis. 

 

* * * * * * * 

 

Nota: 

 

- Pour le détail des points marqués d’un (*), prière de voir les notes jointes. 

 

- Pour le détail du point marqué de deux (**), une note de synthèse suivra par courrier séparé. 

 

- Dans la mesure du possible, les dossiers sont à la disposition des membres du conseil 

communal dès réception de la présente. 

 


